




Article 6 : Interdictions 
 
Il est interdit dans l’espace canin :  
 

● d’organiser des cours d’éducation canine privés ou collectifs, sans autorisation 
préalable de la Ville d’Obernai, 
● de pratiquer une activité de dressage au mordant, 
● de nourrir les chiens, 
● de pratiquer des jeux dangereux ou bruyants et d’apporter des jouets ou tout autre objet 
pouvant créer une compétition entre plusieurs chiens, 
● d'utiliser des appareils de reproduction sonore, 
● d'introduire des objets dangereux ou susceptibles de blesser les chiens, 
● d’escalader, de détériorer ou de déformer la clôture, 
● de déposer des ordures ou des déchets, 
● de fumer, ou de faire du feu, 
● de pique-niquer. 

 
Article 7 : Responsabilité 
 
Les propriétaires ou détenteurs de chiens sont responsables des dommages causés par leur 
animal à d'autres personnes ou à d'autres animaux.  
 
La Ville d’Obernai ne peut en aucun cas être tenue responsable d’un accident corporel ou 
matériel préjudiciable à un animal et/ou un usager, à l’intérieur ou consécutivement au 
franchissement des clôtures et/ou du dispositif d’accès.  
 
La Ville d’Obernai ne peut être tenue responsable de tout autre préjudice lié à la fugue d’un 
animal. 
 
Les usagers sont responsables, sur le fondement des articles 1382 et 1385 du Code civil, 
des dommages de toute nature qu’ils peuvent causer par eux-mêmes, les personnes, les 
animaux ou les objets dont ils ont la charge ou la garde. 
 
Ils doivent veiller à ne pas mettre en danger la sécurité des autres usagers et adopter un 
comportement responsable et respectueux. 
 
Ils doivent, en outre, disposer d’une assurance responsabilité civile afin de couvrir les 
dommages matériels et corporels que leurs animaux pourraient éventuellement occasionner. 
 
En cas de détérioration ou de dégâts sur le site, le propriétaire du chien est prié d’en 
informer, sans délai, la Ville d’Obernai. 
 
Article 8 : Sécurité 
 
Les portes d’accès doivent être systématiquement refermées.  
 
Si un accident survient dans l’enceinte comme à l’extérieur de l’espace canin, le propriétaire 
du chien est prié de prendre contact avec les pompiers en composant le 18 et de suivre 
expressément leurs recommandations. 
 
Les services techniques de la Ville d’Obernai de même que la Police Municipale peuvent 
interdire l’occupation de l’espace canin au public, pour raison de sécurité, notamment en cas 
de travaux d’entretien qui peuvent intervenir à tout moment de l’année, de manifestations 
officielles, en cas d’avis d’orage ou de tempête diffusé par Météo France ou pour tout motif 
d’intérêt général. 
 
 
 
 
 






